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B A S.-C A NA D'A.
Anno Regni GEORGIL III. Tricefimo Tertio.

SON EX.CELLENCE..LE .TRES HONORABLE.

GUY LORDi DORCHESTER;, GOUVERNEUR.
Parlement Provincial,' comecéet- tenu à Québe' -lé di x-.fteptiemejour d~ D-

cembre, Anw Donini , Mil fept cens quatre-vingt-douze dans la trente-troifiemeAnnée du Règne de Notre Souverain Seigneur GEORGE Trois. par l-Grace deDIEU , RI: de la Grande Bretagne, de France. et d'IlandeDéfenfeur'de la Foi,

'Dans la premiere Seffion. du prcmier Pàrlement Provincial du.BAS-CANADA,;.

C A. P;.. L.
ArEs pou r-empêcher-que là PâU D-R-E à TI R E R ne foit apportée dansA les Nàvires ou autres Vaiffeaux jufques dans le Port de Montréal, pour obvieau ranque de foins dans le. tranfport dicelle aux.Poudrieres.

Edtranfport de la Poudie à tirer à bord" d'es Nävires ou autres Vaiffeaux jufques seab,L. dans le lart de Montréal étant accompagné de grands rifques-et dangers pour laplacet alarmant. fes habitars rapport àa proximte des Bàtiffes avec le port ou
pce ordaire de décharge à.la porte du marché-Et la décharge de la Poudre à tirerPrife à bord ds pavires outse Vaiffeau , et le chariage d'icelle.ax. Poudrieres
eca paes lqu l f o duirt ls -on .n.y apporte-attention;. A cesconfente.n'veil it ftatué par la. tres Excellente Majefté. dù Roi, par etde l'aviseconfenement duConfeil Légiflatif- et de l'Affeniblée*du Bas-Canada. conftitüés etaf-Breblés en vertu et fous l'autorité d'un A&e-paffé- dans. le. Parlement de'la Grandelrcan.intitulé " Ade qui raipel mtcc1- Gaddu Rge de Sa M ellcrtaines parties d'uu Able.paffl dans. la quatorzieme Année" rovin,"cetiulé QAe qui pourvoit -ls cßelme-nt pourle Gouvnement de laProvince de. Qùéb c dans roier que du. ord: et qui pourvoit plus apleet pour le Gou-

vencmentd la dte Proince." Que depuis et après la -pubcation de' cet. Ae. il . vatene fra pas..' lfible. au. Commandant ou Commandan d Nr
V aiffeau d'entrer dans -le P ort de M ou t 'éa l qi i s 'au cun:o N avire- ou autre et deef eon. ia4

endre au c enai di fleuv q:ief. reaet e Podéres~t-n e au c. enai di f eve q.ui. eft ,en ,dehors dè l f t p è e a il, v C cin, fous peine
plus de cinq. lires. a urg e à r t e e b r tel Nav :e.ou au e Vàiffea ; föus de ilivre& ou.

ie d d Tes.e argent Gourant dec oujors uilfera
S ct Çhque Maître ou M s e vrsOe rarxivant a. la, CrPix' oul au idd orn rsd a led:l'nra d-ch gclT e

Poudre tirer.qu'ils .auront a bord dei s N e ar a r n c
Teaux refpe s.. e leurs Navires. ou ae .,



I. Et qu'i. foit flatué par l'autorité fuf-dite que tous et chaque Maître ou Maîtres en di-
char.gera.de ladeNavires ou d'aùutrès Vaiffeaux, Iors-qu'ils déchargeront: des Poudres à irer à ontrélano

ci-deffus mentionné, emplo$eront des chaloupes o bateaux, c acun defqües aura cres
des. Prélats ou Toiles cirées-pour couvrir les dites. Poudres, fous peine ¯dune Àxmende Prélats,foùs peinc
de quarante Schelings p*our chaque chaloupe où bateau qui ne fera.pas ainfi pourvu. d oSchclina.

et couvert.

11.1. Et qu'il foit de plus. flatué par la. fuf-dite autorité' que toute la Pôudre à -tirer ManIreýderanf.
venant ainfi du bord d'aucun Navire.ou autre Vaifféau dans des chaloupes ou bateaux ore a uda""
comme ci-deffus, fera déchargée par le Maître de tel Navire ou Vaiffeau à-la porte de Poudri"e, fous
la Ville', communément: appellée Porte- des: Càfernes;- fi. toutefois telle Poudre e defti ec
ne pour-entrer dans la Poudriere aux Cafernes,. et fi elle eft defLinée pour.entrer daris.
la Poudriere- près: dû Cimetiere Anglois; alors ell' .fera mife à«terre fui- la grè.e en haut
du Quai communémient a'ppellé Quai de Fraichere; ou.en entrant la petite Riviere ea
-bateau, elle fera mife à terre contre le Pont des Soeurs Grifes, fous. la: peine de quatrez
Livres argent courant de la Province..

IV. Et qu'il foit ílatué parlà:mème autorité, que dànsIè chariaige ou tranfþort dé la L. Poudi tran;
Poudre à:tirer dans des Charettes. Caberouets ou autre Voiture, chacune fera pourvue °rtes feratac
d'une Toile cirée ou:Pi-é]at .capable de couvrir la dite Poudre,. et t&ute'. la- Poudre qui verte, fdus pein-
fera déchargée près. la- Poudriere: dans la cour des Cafernesp fera--tranfportéé par là dcO scheling&.
porte des Cafernes -droit .! a .Poudriere.. ettoute. la -Po.udfe:.qui fera pour être tranifpor-
tée àla.Pöudriere.près du'Cimetiere Anglois, fera tránfportée à ladite Poudriereparia
porte -des Récollets. et de à par les- remp.arts derriere.les: Maifons de-cette partie .de la.
Vi!lé de Montréal. fu-dit e. fous Peine d'une Amenle de quarante Shellings pour-chaque
Charette ou Caberouet qui tran!iportera de la Poudre àý tirer contre cet Ace... Et toutes.
les amendes. et confifcations encourues en- vertu de ~cet A'&e,.. feront:. pourfuivies dars. comme e

1 . ner-des feront re;Iuit'jours après la contravention commife, devant:deux:ou plus, des Juges à. Paix. dù c vrc3 et aÉpâ-
Dift ria de Montréal dans leurs feflions heb4ömadaires. moitiédefqu lies.appartiendea
au. Dénonciateur, et-l'àutre-moitié au Roi, et les dits Jges à' Paix font par cer'A&é
autorifés et requis dé les- entendre et juger furie fèrment d'un té oin. digne dé foi (au-
tre, que le DénoPiciateur),et de les.prélever avec les fraix.de pourfuitepar orde de Saifee
et Vente des canons; chaloupes,. agrèts,. apparauxý et- meubleg dé tel Navire. ou autre
Vaiffeati; ou dés-efféts et biens:rneubles d'autres contrevenans, fous les S'éings-et-Sceaux,
de tels deux Juges à.Paix adrefé'à -un.. Connétable, qui. rend'ra le'Sùrplùs, s'il y- en a,.
après dé-duaion faite -des-fraix.:de Sàifre-et Vente, au.Maître.ou Pdrfonnie, ayant'.le Con
rnandement.de tel. Navire on.autre Vaiffeau, ou à-telles autres Perfonnes qu'il appar
tiendra.. Et-les-amendesý confifcations et pénalités accordées et réfervées parle préfent.
pour la Couronne, feront.pour les-u.fages Publics-de là Province, et pour le fupport du.,
Gouvernement d'icelle, .et .il en fera tenu compte à la. Cou-ronne.par la voie.des .Comil.
miffrires du Tréfor Royal pour le. tems. d'alors ainfi qu'il fera. ordonné par la Cou
ronnle.;.

C A P." I'r.
Aae.qui permetI'iinportation de a Porcelaine ou W..nbm- des Etats Voiis-

par la communication intérieure du-Lac Champlain,. et de la Riviere Ri- 
chelieu ou Sorea.

L 3ARTICLE de Porcelaine ou Wamean en.forme.de raffadés, coquH1es .otnoyaux étant PrÉam cb.
indifpeifablenent nceffàire dans le -commerce. des Sauvages entî-etenu; entre -cette.

Rrovince et les Contrées du .Oaeft, et vuqu.çe dit Article de Porcelaine..u Nampu en -

forie.de raffads, coquilles ou noyaux n'étant pas.le poiduit o.manufaaret d aucune
A.- pa.î .~
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